
LE PREVOYANT—JANVIER

TRANSFERTS ET CHANGEMENTS tels que "le 
DE BENEFICIAIRES. dernière ind

est presque 
à des embai 

Soit négligence, soit inadvertance, inutiles au 1 
nombre de nos membres et maints opportun qi 
percepteurs imposent au bureau cen- voient à ce 
tral un surcroit de travail et exposent nommément 
leurs demandes à des délais inutiles. ciaires de : 
On expédie la formule de demande de prendra fac 
transfert sans l’honoraire réglemen- garantie et 
taire de 50 cents. Le sous-greffier l’Union, 
écrit. Tandis qu’il attend une ré­
ponse, le membre intéressé change qe ------
localité. Le percepteur fait son rap­
port. Le comptable, au bureau cen- AUX AGI 
tral, constate qu’il y a suspension du BRE
membre ou erreur dans le rapport.
Echange de correspondance. Le per- 
cepteur de l’endroit où émigre le - our 1a) 
membre refuse de percevoir ses coti- assurer le 
sations sans être avisé par le bureau seph, corn 
central. Nouvelles lettres, réponses, agents ’et 
etc. Que de travail et d’embarras organise d 
seraient évités si les formalités, si S"., 
simples d’ailleurs, étaient dès l’abord conditions 
remplies! pour les r

• 11 en est de même des demandes de en même 1 
changement de bénéfiaire. On oublie doit prendr 
qu’il est essentiel d’y adjoindre la po- z&le'du rec 
lice et l’honoraire de 50 cents. Corres-


